
Prévention des infections associées aux soins : ICSHA 

Résultats provisoires du protocole HAS, Données 2023 : 

 

Score 72 % 

Classement C 

Volume déclaré 118 L 

Volume minimal théorique à délivrer 163,01 L 

 

Couverture vaccinale antigrippale du personnel hospitalier 

Protocole HAS, Données 2024 : 

Score 3,6 % 

Effectif total 28 

Effectif de personne hospitalier ayant refusé de transmettre 
l’information de vaccination (retiré de l’effectif total) 

0 

Effectif de personnel hospitalier vacciné 1 
 

 

                                          INDICATEURS QUALHAS – HAD UNISAD 2024 

Version : 19/09/2024 

Dossiers traités :  

  Nb % 

 Retrouvés et évalués  49 96 % 

Dossiers 
non 

évalués 

Dossiers exclus pour cause 
d’incohérence PMSI 

0 0 % 

Dossiers exclus car le patient 
ne souhaite pas que ses 
données le concernant soient 
exploitées 

2 4 % 

 Total 51 100 % 

 

 

Indicateur Suivi du poids (2024) : Recueil non obligatoire 

Dossiers évalués 21 

Dossiers exclus 29 

Dossiers conforme 15 

Valeur (2024) 71 % (nb = 15) 

Intervalle de confiance à 95%  [48% - 89%] 
 

Dossier du patient HAD 2024 (Protocole HAS, Données 2023, Recueil obligatoire) 

Informatisation des dossiers inclus :  

 Oui Non Partiellement Total 

Nb 0 0 49 49 

% 0 % 0 % 100 % 100 % 

 

 

 

 

Coordination de la prise en charge : 2024 

Valeur 38 % 

Intervalle de confiance à 95% [34 – 43] 

 

 

Tenue du dossier patient :  

Dossiers évalués 49 

Score (valeur 2024) 79 

Intervalle de confiance à 95% (2024) [76 – 82] 

 

Résultats détaillés par critère (8 critères composent le score) 
n = nombre de dossiers conformes 

Critère 1 : Document médical de demande d’admission (n=49) 

Critère 2 :  Eléments relatifs à la préadmission (n=1) 

Critère 4 : Accord du patient ou de son entourage pour sa prise en charge en HAD 

(n=46) 

Critère 5 : Trace des prescriptions médicamenteuses nécessaires au démarrage de la 

prise en charge (n=43) 

Critère 6 : Mention de l’identité de la personne de confiance (si applicable) (nb = 48) 

Critère 7 : Mention de l’identité de la personne à prévenir (nb = 38) 

Critère 8 : Traçabilité de l’évaluation des risques liés à la prise en charge au domicile 

(nb = 49) 

Critère 9 : Documentation relatif à la continuité des soins à la sortie de l’HAD (si 

applicable) (nb = 21) 

Critère 1 : 100 % 

Critère 2 : 2 % 

Critère 4 : 94 % 

Critère 5 : 88 % 

Critère 6 : 98 % 

Critère 7 : 72 % 

Critère 8 : 100 % 

Critère 9 : 72 % 

Résultats détaillés par critère (4 critères composent le score) 
 

 

 

Critère 1 : Protocole de soins renseigné, daté et 

information du médecin traitant 65 % 

Critère 2 : 

Organisation de la 

préparation et de 

l'administration du 

traitement 

médicamenteux (si 

applicable) 84 % 

Critère 3 : Réunion pluriprofessionnelle au cours 

du séjour avec présence du médecin 2 % 

Critère 4 : 

Evaluation des 

moyens 

logistiques 2 % 


